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REGLEMENT COTISATIONS ANNUELLES 2012  
 

(FEUILLET A CONSERVER PAR LE CLUB) 
 

 
Chaque année, les associations affiliées et les organismes agréés sont redevables d'une 
cotisation à la FFAM et d’une cotisation au CRAM. 

Le montant de la cotisation FFAM est fixé par l'assemblée générale de la FFAM. Il a été 
maintenu à 38 € pour 2012. 

Certains CRAM ont opté pour la possibilité de paiement à la FFAM de la cotisation annuelle 
du club au CRAM,  avec reversement au CRAM par la FFAM des montants correspondants ; 
le montant de la cotisation CRAM est fixé par l’assemblée générale de chaque CRAM. La 
liste des CRAM et le montant de leur cotisation vous ont été communiqués dans la pièce 
jointe 1 de notre courrier du 7 septembre 2011. 

Rappel : le règlement de la cotisation 2012 du club à la FFAM (et de la cotisation annuelle 
au CRAM pour les régions qui ont opté pour le paiement de celle-ci à la FFAM) doit avoir été 
effectué avant qu'un renouvellement de licence puisse être enregistré. Dans ce contexte, 
seul l'enregistrement des nouvelles licences (nouveaux adhérents) sera possible au cours du 
dernier trimestre 2011 avant que le club ait réglé sa cotisation, étant entendu qu'à partir du 
1er janvier 2012 le règlement de la cotisation du club doit avoir été effectué pour 
l'enregistrement de toute licence (nouvelle licence ou renouvellement de licence). 
De même, le règlement des cotisations 2012 du club est préalable à tout enregistrement par 
la FFAM de manifestations pour l'année 2012. 

 
 

 

         BULLETIN REPONSE (à transmettre à la FFAM) 
 
INTITULE DU CLUB :  _______________________________ _______________________________  
 
 
 
 
N° CRAM :      N° affiliation du club :        
 

Ci-joint la somme de : _________ €  représentant : 

� le montant de la cotisation FFAM 2012 

� le montant de la cotisation CRAM 2012 

en chèque bancaire * ou CCP * N° : ______________________ 

 

Date : ____________________  Cachet et signature du club : 

* Rayer la mention inutile 


